
 

TARIFS ANNEE 2010 PAR SALARIE

- L’ANNEE DE L’INSCRIPTION     :  

DROIT D’ADHESION PAR SALARIE : 10,00 € HT
COTISATION PAR SALARIE : 63,50 € HT

TOTAL PAR SALARIE     :  73,50 € HT            87,91 € TTC 

POUR LES APPRENTIS TARIF SPECIAL :
DROIT D’ADHESION PAR APPRENTI    10 € HT
COTISATION PAR APPRENTI    50 € HT

TOTAL      PAR APPRENTI     :     60 € HT            71  ,76 € TTC  

A partir de l’année suivant l’adhésion, la cotisation est calculée sur le pourcentage des 
salaires plafonnés (DADS)  0,39%, avec :

 un minimum  de  60,00 € HT       71,76 € TTC  et

 un maximum de 67,00 € HT        80,13 € TTC    par salarié.
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